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Programme de vérification de l’âge

Accès à la formation et la certification en ligne 
www.piecedidentite.ca  
Pour accéder à la formation et la certification en ligne du programme, voici comment procéder :

· Sur le site français www.piecedidentite.ca , vous cliquez sur l’onglet à droite intitulé : 

« Certification des employés ». Cela vous mène à une nouvelle page.
· Sur cette page, vous cliquez sur l’image représentant une souris d’ordinateur qui vous mène à une nouvelle page. 

· Tout au bas de cette nouvelle page, vous cliquez sur la section « French » sous le logo de l’AQDA (Québec).

· Vous arrivez sur une nouvelle page où il vous faudra télécharger le logiciel « Quick time» (si vous ne l’avez pas déjà) dans le but de pouvoir visionner les présentations.  Une fois ce logiciel téléchargé, vous verrez apparaître cinq bulles portant les numéros  1 à 5.

· Vous traversez la présentation en cliquant sur les bulles les unes après les autres, tout en prenant connaissance du contenu de chaque bulle.

· Une fois la formation terminée, vous passez à la certification, vous cliquez alors sur la bulle no. 5 et vous verrez apparaître l’onglet « poursuivre » sous la présentation.

· Pour passer l’examen et être certifié, vous devez vous être inscrit au préalable et avoir payé les frais d’adhésion au programme.  Vous devez  pour ce faire compléter votre formulaire d’adhésion et le retourner, accompagné d’un chèque,  à l’ACDA, 1 rue Holiday, Tour est, bureau 501, Pointe-Claire, QC, H9R 5N3.  Le nom de votre magasin apparaîtra alors dans la liste déroulante et l’employé pourra ainsi inscrire son nom.
· Sur cinquante questions, vingt questions sont prises au hasard.  Si votre employé réussit son examen, il est certifié et recevra un certificat le confirmant.
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1, rue Holiday,tour est, bur. 501 Pointe-Claire QC H9R 5N3

Tél : 514-695-8284 – courriel : info@acda-aqda.ca- www.acda-aqda.ca - www.piecedidentite.ca
